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  Norme-cadre pour les normes CCE-ONU relatives aux fruits 
et légumes frais  

 II. Dispositions concernant la qualité 

Les normes de l’ONUCEE peuvent être appliquées aux toutes stades de commercialisation. 
C’est pourquoi le 1ière paragraphe devait être modifié comme suit: 

« La norme a pour objet de définir les qualités que doivent présenter les {nom du produit} 
au stade du contrôle à l’exportation ou à l’expédition, après préparation et 
conditionnement. » 

Sinon on pourrait biffer les mots « au stade du contrôle à l’exportation ».  

 B.  Caractéristiques relatives à la maturité 

La norme-cadre devait offrir des options concernant la section concernant la maturité. 

Pour les fruits non-climatérique: « Les {nom de produit} doivent être suffisamment 
développés et d’une maturité suffisante. » 

Pour les fruits climatériques: « Le développement et le stade de maturité des {nom de 
produit} doivent être tels qu’ils leur permettent de poursuivre le processus de maturation et 
d’attendre un niveau satisfaisant. » 

 VI. Dispositions concernant le marquage 

 A. Identification 

L’option de remplacer le nom et l’adresse physique de l’emballeur et/ou expéditeur par un 
identification symbolique reconnue officiellement ne fonctionne proprement dans le 
commerce international. Il n’y a pas de problème d’appliquer cette option dans le 
commerce national où l’autorité compétente pour la reconnaissance est connu. Tandis que 
dans le commerce entre deux pays il est toujours difficile de recevoir l’information en ce 
qui concerne l’autorité compétente qui pourrait donner l’information concernant le 
commerçant derrière cette identification symbolique.  

En plus, on voit toujours plus d’emballages étiquettes avec le nom et l’adresse physique de 
l’importateur ou vendeur. Ca suffira à condition que ce commerçant pourrait donner le nom 
et l’adresse de l’emballeur et/ou expéditeur. En conséquence les modifications suivantes 
sont présentées: 

« Emballeur et/ou expéditeur: 

Nom et adresse (par exemple, rue/ville/région/code postal, et pays s’il est différent du pays 
d’origine) ou identification symbolique reconnue officiellement par l’autorité nationale1.. 

  

 1  Selon la législation nationale de certains pays, le nom et l’adresse doivent être indiqués explicitement. 
Toutefois, lorsqu’un code (identification symbolique) est utilisé, la mention « emballeur et/ou 
expéditeur (ou une abréviation équivalente) » doit être indiquée à proximité de ce code 
(indentification symbolique), et celui-ci doit être précédé par le code ISO 3166 (alpha) de pays/zone 
correspondant au pays de l’autorité nationale, si celui-ci n’est pas le pays d’origine. 
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